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RAPPORT D’ACTIVITE 
DU FONDS DE DOTATION CORSAIR 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

 

1. Préambule 

 
Le présent rapport relate l’activité du fonds de dotation dénommé Confluent Recherche Santé 
Innovation en Région. 
 
Il a pour objet : 

- De soutenir l’innovation technologique, scientifique et médicale ; 
- De soutenir l’organisation et le management des activités de soins, santé et bien-être ; 
- D’agir en faveur d’actions de soutien, de confort et de bien-être proposées aux patients et à 

leurs proches. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le fonds de dotation contribue notamment : 

-  A financer le fonctionnement d’équipes de recherche ; 
- A l’achat d’équipements nécessaire à la recherche, à l’innovation médicale, au dépistage et aux 

soins ; 
- A l’organisation d’actions et d’ateliers à destination des malades et de leurs proches ; 
- Et d’une façon générale, à mener directement ou indirectement toute action utile non prohibée 

par la loi ou le règlement. 
 
Il a été déclaré à la Préfecture en date du 8 janvier 2016 et publié au journal officiel en date du 30 janvier 
2016.   
 
Il a été constitué avec une dotation initiale de 15.000 euros par le fondateur, le Groupe Confluent. 
 
Sont reprises ci-après, successivement, les différentes informations telles que prévues par la 
réglementation, et notamment par les décrets n°2009-158 du 11 février 2009 et n°2017-908 du 6 mai 
2017, article 22, qui précisent le contenu du rapport d’activité, ses modalités de transmission à l’autorité 
administrative et les sanctions applicables. 
 

2. Fonctionnement interne du fonds 

 
Les membres du Conseil d’administration sont les suivants : 
 

- Monsieur Didier Delavaud ; 
- Monsieur Antoine Goëlau ; 
- Madame Sophie Padel. 

 
Les mandats des administrateurs arriveront à expiration le 31 janvier 2025. 
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3. Rapports du fonds avec les tiers 

 
3.1. Les actions de communication menées par le fonds  
 
Octobre Rose : sensibilisation au dépistage du cancer du sein 
 
3.2. Liste des partenaires du fonds  
 
Les principaux partenaires du fonds sont :  

- Les laboratoires pharmaceutiques 

- Les prestataires du site du Confluent  

 
3.3. Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds 
 
Le fonds a réalisé une campagne d’appel aux dons et a démarché ses partenaires pour l’organisation 
d’octobre Rose. 
 
Le fonds a réalisé une compagne d’appel à la générosité du public. 
 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs montants 

 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, le Fonds a participé à la mise en œuvre des actions 

suivantes : 

- Contribution à la mise en place d’atelier artistiques, 

- Dans le cadre d’octobre Rose, campagne de sensibilisation autour du cancer du sein. 

 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 

 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, aucune personne morale n’a bénéficié des 

redistributions du fonds. 

 

6. Compte d’emploi des ressources 

 
- Facturation de réalisation dans le cadre de divers ateliers pédagogiques destinés à 

l’accompagnement des patients et Octobre Rose : 18 456 € 

- Honoraires des commissaires aux comptes 693,61 € 

 

7. Liste des libéralités reçues 

 
Dons reçus de l’appel à la générosité publique : 4 084 €. 
 

8. Autres informations 
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Le mandat de la société Deloitte & Associé, société anonyme dont le siège social est situé 6 place de la 
Pyramide, Paris La Défense – 92908 Nanterre Cedex, identifiée sous le numéro 572 028 041 RCS 
Nanterre, en qualité de commissaire aux comptes titulaire arrivera à échéance lors de l’approbation des 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 
 

9. Actions prévues en 2024 

 
- Contribution à l’organisation de marches nordiques et de séance de Yoga et Pilates à destination 

des patients atteints de cancer 

- Contribution à l’organisation d’ateliers d'écriture "Le goût des mots" dédiés aux patient(e)s 

pris(e)s en charge en oncologie 

 
 
 

Fait à Nantes, le 3 juin 2024 

 
Le Président du Conseil d’administration 
Monsieur Didier Delavaud 
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Confluent Recherche Santé Innovation en Région 
Fonds de dotation régi par l’article 140 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 

4 rue Eric Tabarly, 44277 Nantes 
SIRET 915 032 676 00016 

(« CORSAIR ») 

  
Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration  

en date du 28 juin 2024 
 

Le vingt-huit juin deux mille vingt-quatre, à onze heures trente, 
Au siège social, 

Les membres du conseil d’administration de CORSAIR (le « Conseil ») se sont réunis en Conseil. 

Il résulte de la feuille de présence, qu'à cette réunion : 

Sont présents : 

• Monsieur Didier Delavaud, président du conseil d’administration et administrateur ; 

• Monsieur Antoine Goëlau, administrateur ; 

• Madame Sophie Padel, administrateur. 

Tous les membres du Conseil étant présents, le Conseil réunit le quorum requis, soit la présence de la 
majorité de ses membres ayant voix délibérante, et peut délibérer valablement. 

La société Deloitte & Associés, commissaire aux comptes de CORSAIR, est absente et excusée. 

Le président du Conseil (le « Président ») rappelle que le Conseil est appelé à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

1. Approbation du rapport d’activité défini à l’article 8 du décret n°2009-158 du 11 février 2009 
relatif aux fonds de dotation relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2023; 

2. Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; approbation du 
rapport du commissaire aux comptes ; 

3. Affectation du résultat ; 
4. Approbation des actions mentionnées dans le rapport d’activité pour 2023 ; 
5. Questions diverses. 
 
Il résulte des dispositions de l’article 5.5 des statuts de CORSAIR, que la convocation des membres du 
conseil d’administration doit être adressée au moins quinze (15) jours avant la date de la réunion par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en main propre sous 
réserve de la confirmation écrite de la convocation adressée au destinataire par tout procédé. 
 
Les membres du Conseil déclarent renoncer à tout recours contre CORSAIR ou contre le président du 
conseil d’administration de CORSAIR sur ces dispositions. 
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1) Approbation du rapport d’activité défini à l’article 8 du décret n°2009-158 du 11 février 2009 
relatif aux fonds de dotation 

 
Le Président présente au Conseil le rapport d’activité de Corsair relatif à l’exercice clos le 31 décembre 
2023. 
 

*** 
Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité d’approuver ledit rapport. 
 
2) Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; approbation du 

rapport du commissaire aux comptes 
 
Le Président présente au Conseil : 
 
- les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 faisant ressortir un total de bilan égal à 

27.043 euros contre 30.788 euros au titre de l’exercice précédent et un résultat de (7.204) euros 
contre un résultat de (2.833) euros au titre de l’exercice précédent ; 

- le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
*** 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité d’approuver les comptes de Corsair relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 ainsi que le rapport des commissaires aux comptes. 
 
3) Affectation du résultat  
 
Le Conseil décide à l’unanimité d’imputer la perte de l’exercice s’élevant à (7.204) euros sur le compte 
« report à nouveau ». 
 
Le Conseil prend acte qu’aucune personne morale n’a bénéficié de rétribution du fonds au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 
4) Approbation des actions mentionnées dans le rapport d’activité pour 2023 

 
Le Conseil décide d’approuver les actions mentionnées dans le rapport d’activité. 
 
5)  Questions diverses. 
 
Néant. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.  
 

*** 
Il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le Président du Conseil. 
 

 

Monsieur Didier DELAVAUD 

Président et Administrateur  
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